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GRAND PRIX DE SAINT-NOM-LA-BRETÈCHE 
VENDREDI 8, SAMEDI 9 ET DIMANCHE 10 MAI 2026 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète le règlement général des Grands Prix. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

Conditions de participation 

Epreuve ouverte aux joueuses et joueurs amateurs qui répondent à l’ensemble des critères 
suivants : 

• Être licencié de la Fédération Française de Golf et s’être acquitté du droit de jeu fédéral 
de 40€ ou être licencié d’une Fédération étrangère reconnue 

• Être à jour de ses droits d’engagement à tous les Grands Prix antérieurs 
• Remplir tous les critères sportifs d’inscription 
• Être titulaire d’un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du golf en 

compétition ou, si le joueur a fourni un certificat en 2024 ou 2025 attester avoir répondu 
négativement à toutes les questions du questionnaire de santé disponible sur Myffgolf. 

• Pour les joueurs non licenciés en France, attester avoir répondu négativement à toutes 
les questions du questionnaire de santé disponible sur le site de la Fédération française 
de golf et avoir fourni un certificat d’index de leur fédération 

Épreuve comptant pour le Ranking Mondial Amateurs 

Index Messieurs : inférieur ou égal à 3,4 
Index Dames : inférieur ou égal à 6,4 

Le nombre de joueurs sera limité à 120 dont 39 dames minimum (hors WC) et 12 wild cards 
maximum. 

Si le champ des joueurs dépasse le nombre de joueurs autorisés, les joueurs seront 
sélectionnés selon le cahier des charges des Grands Prix fédéraux. 
Les joueurs/joueuses seront retenus en privilégiant d’abord les joueurs/joueuses de nationalité 
étrangère classés dans les 2 000 premiers du WAGR pour les Messieurs et dans les 1 500 
premières du WWAGR pour les Dames, puis en fonction de l’ordre du Mérite National Amateur, 
puis de l’ordre des index tout en respectant le nombre minimum de Dames. 
10 % du champ de joueurs sera réservé aux licences Or U16 qui ne rentrent pas via leur place 
au Mérite National Amateur ou par leur index. Les places seront attribuées en respectant les 
mêmes critères que la liste officielle. Un joueur U16, titulaire de la licence Or n’a pas l’obligation 
d’avoir l’index requis pour intégrer le quota des 10 %. 
  



 
GOLF DE SAINT-NOM-LA-BRETÈCHE 

 

 
L’index pris en compte sera celui à la clôture des inscriptions, le jeudi 23 avril 2026 à 23h59. 

Un nombre de 12 wild cards maximum sera attribué après la clôture des inscriptions par la Ligue 
de Golf Paris Île-de-France et le Club en fonction des demandes reçues à la Ligue de golf Paris 
Île-de-France (contact@lgpidf.com). 

La liste des joueurs retenus sera publiée le lundi 27 avril 2026 sur le site de la Ligue de Paris 
Île-de-France et sur le site de la Fédération française de golf. 

Forme de jeu 

Simple Stroke-Play sur 54 trous (Parcours Rouge) / 18 trous par jour 
Cut après 36 trous : Seront qualifiés 42 messieurs et 15 dames (et les ex-aequo) 

Séries : une série unique Messieurs et une série unique Dames 
Marques : noires pour les messieurs, bleues pour les Dames 
Heures de départs : les heures de départs du 1er tour seront communiquées le jeudi 7 mai 
2026 à 12h00, au plus tard. Elles seront consultables au tableau officiel et sur le site de la 
Fédération française de golf. 
Pour les joueurs et joueuses ayant franchi le cut, les heures de départs du 3ème tour seront 
disponibles le samedi à l’issue du 2ème tour au tableau officiel et sur le site de la Fédération 
française de golf. 

Engagements 

Inscriptions : 

Les inscriptions se feront uniquement sur la page dédiée à l’événement avec règlement à 
l’adresse suivante : https://www.helloasso.com/associations/association-sportive-du-
golf-de-saint-nom-la-breteche/evenements/grand-prix-de-saint-nom-la-breteche-2026 

Vous pouvez également y accéder via le site de la Ligue de Paris-Île-de-France et celui de la 
Fédération française de golf. 

Droits d’inscriptions : 

• Joueur (se) adulte et étrangers 110 € 
• Joueur (se) licencié FFGolf de 19 à 24 ans (2002-2007) 65 € 
• Joueur (se) licencié FFGolf de moins de 18 ans (2008 et après) 50 € 

Journée officielle de reconnaissance : jeudi 7 mai 2026 

Remise des Prix 

Celle-ci aura lieu aussitôt que les vainqueurs seront connus au club house, seront 
récompensés :  

- Les 3 meilleurs scores bruts chez les messieurs 
- Les 3 meilleurs scores bruts chez les dames  

mailto:contact@lgpidf.com
https://www.lgpidf.com/fr/competition/grand-prix-de-saint-nom-la-breteche-1/
https://www.lgpidf.com/fr/competition/grand-prix-de-saint-nom-la-breteche-1/
https://www.ffgolf.org/golf-amateur/toutes-categories/calendrier-resultats/grands-prix/2026?search%5Bstart_month%5D=2026-01&search%5Bmerit_world%5D%5B%5D=1
https://www.helloasso.com/associations/association-sportive-du-golf-de-saint-nom-la-breteche/evenements/grand-prix-de-saint-nom-la-breteche-2026
https://www.helloasso.com/associations/association-sportive-du-golf-de-saint-nom-la-breteche/evenements/grand-prix-de-saint-nom-la-breteche-2026
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Départage 

En cas d’égalité de score à l’issue du dernier tour, pour la première place tant pour les 
messieurs que pour les dames. Le départage se fera en play-off trou par trou sur les trous 1, 18, 
1, 18… Pour les autres places, le départage se fera sur les 18, 9, 6, 3 et dernier trou. 

Etiquette et tenue vestimentaire 

Si un joueur (ou son cadet) se comporte de manière incorrecte, ou s’il ne respecte pas 
l’étiquette, il sera informé que le Comité de l’épreuve se prononcera sur une possible 
disqualification. La décision prise par ce dernier sera définitive pour l’épreuve concernée. 
Le joueur devra obligatoirement se conformer à la Charte vestimentaire et aux règles en 
vigueur au sein du Golf de Saint-Nom-la-Bretèche. 

Tableau officiel : 

Les joueurs devront prendre connaissance de toutes les informations et/ou modifications 
éventuelles sur le règlement et du déroulement de l’épreuve au tableau officiel. 
Seules les informations figurant sur ce tableau sont à prendre en compte. 

Comité de l’épreuve 

Il sera composé de : 
- Monsieur Hubert STRAUSS PENDARIES, Président du Club 
- Monsieur Jacques HENRY, Président de la Commission Sportive 
- Monsieur Jean-Franck BUROU, Directeur du Club 
- Monsieur Clément SAINT GEALME, Directeur Sportif du Club 
- Monsieur Pascal VINCENT, Le Chef Arbitre 

Le Comité de l’épreuve se réserve le droit de modifier la forme et le règlement de la compétition, 
d’annuler l’épreuve ou de la faire sur un nombre inférieur de jours, de diminuer ou d’augmenter 
le nombre de joueurs retenus. 

Pour toute demande complémentaire 

Golf de Saint-Saint-Nom-la-Bretèche – Hameau de la Tuilerie 
Bignon, Rue Henri Frayssineau– 78860 Saint-Nom-la-Bretèche 
Tél. 01 30 80 04 40 
Mail : jeu@golfsaintnom.com 

https://www.golfdesaintnomlabreteche.com/wp-content/uploads/2023/12/Dress-code-724x1024.jpg

